	Date de convocation

27 novembre 2009
Date d’affichage

Objet :

Versement d’une prime exceptionnelle aux agents sous contrat aidé ou assimilé.
N°/08

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 04 décembre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE,  Annick MELINAT,  Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO,  Marie TERRIER, Jérôme LAVIGNE, Lucie-Anne GRUEL, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Françoise DUBUCQ, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Absent :
Akila KHALIFA
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annick MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



La commune d’AUTERIVE emploie à ce jour  26 agents dans le cadre des dispositifs de contrat aidé, contrat d’avenir (CA) et contrat d’accompagnement à l’emploi (CAE)  et 3 apprentis.

Eu égard au caractère de droit privé de ces contrats, les agents concernés ne peuvent bénéficier du régime indemnitaire mis en place au profit des agents stagiaires, titulaires ou contractuels de droit public relevant des différentes filières.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le principe du versement d’une prime au profit de tous les agents sous contrats aidés ou assimilés avec leur salaire du mois de décembre 2009 pour un montant fixe de cent cinquante euros par agent, sans condition prorata temporis.

Cette prime sera réservée aux agents en poste en décembre 2009, quelle que soit la date de début de leur contrat. 

Les crédits nécessaires pour le versement de cette prime exceptionnelle seront prélevés sur le chapitre 012 : charges de personnel.  La dépense prévue s’élève à 4 350 €uros hors charges patronales.
Le Conseil municipal, à l’unanimité de ses membres présents, approuve le principe du versement d’une prime exceptionnelle de 150 € à chaque agent sous contrat aidé ou assimilé avec le salaire du mois de décembre 2009. 
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
